
Messieurs  les Ministres,

Les fédéra� ons des Finances CGT,  Solidaires, FO et CFDT considèrent que les propo-
si� ons faites par le Secrétariat Général  lors du groupe de travail du 14 octobre 2014 
commun CTM/CHSCTM ne perme� ent pas de passer une étape dans la préven� on 
des Risques Psycho-sociaux (RPS) et l’améliora� on de la santé au travail dans les Mi-
nistèresÉconomiques et Financiers.

Ces proposi� ons sont largement insuffi  santes eu égard aux enjeux posés. Elles sont 
même régressives par  rapport à l’existant dans les direc� ons des MEF et aux accords 
Fonc� on Publique.

Ce constat, les ministres et le Secrétariat Général en portent l’en� ère responsabi-

lité.

Face à ce� e situa� on de blocage, les fédéra� ons des Finances CGT, Solidaires, FO et 
CFDT adresseront par écrit aux ministres et au Secrétariat Général leurs contribu� ons 
tant sur la méthode de conduite de négocia� on que sur le contenu d’un éventuel ac-
cord, dans le courant du mois d’octobre afi n de pouvoir tenir un groupe de travail dé-
cisif au mois de novembre. Ces contribu� ons reprendront notamment les proposi� ons 
déjà formulées dans les précédents groupes de travail.

Les fédéra� ons des Finances CGT,  Solidaires, FO et CFDT jugent inacceptable l’an-
nonce du redéploiement des moyens issus du budget de l’ac� on sociale vers la santé 
au travail.

Les fédéra� ons des Finances CGT,  Solidaires, FO et CFDT veulent abou� r à un accord 
améliorant  concrètement et notablement la préven� on des Risques Psycho-sociaux 
(RPS) et la santé au travail au sein des Ministères Économiques et Financiers.

Paris, le 14 octobre 2014.


